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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 

 
 

Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 

D’autoriser sans mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 
 

- Rochat Vincent – Création d’un chauffage à pellets et d’une nouvelle distribution de chaleur – 
Route du Vieux Couvent 43 

- Lenoir Jean-Albert & Eliane – Installation de panneaux solaires photovoltaïques – Route de Flendruz 
44 

- Rochat Vincent – Transformations intérieures – Route du Vieux Couvent 43 
- Müller Noëlle, David & Michael – Réfection et isolation des façades – Route de la Manche 3 

- Kohly Harinder – Réfection de la cuisine – Chemin des Chalets Neufs 10 
- Steimer Olivier – Transformation intérieure – Rue des Allalamans 33 

 
 

En outre, la Municipalité a : 
 

- décidé d’engager M. Robin Herion au poste d’employé d’administration 
- décidé d’engager M. Tobias Genillard comme apprenti employé de commerce 

 
 
 

La Municipalité 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


